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CHAPITRE Ier. - Modifications à l'arrêté du Gouvernement flamand du 16 juin 1998 visant à encourager les
projets en faveur des personnes ayant un handicap physique habitant de manière autonome dans les quartiers
d'habitations sociales

  Article 1er. Dans l'arrêté du Gouvernement flamand du 16 juin 1998 visant à encourager les projets en faveur
des personnes ayant un handicap physique habitant de manière autonome dans les quartiers d'habitations
sociales, modifié en dernier lieu par l'arrêté du Gouvernement flamand du 24 février 2017, le chapitre Ier,
comprenant les articles 1er et 2, est abrogé.

  Art. 2. Dans le même arrêté, modifié en dernier lieu par l'arrêté du Gouvernement flamand du 24 février 2017, le
chapitre II, comprenant les articles 3 à 17 inclus, est abrogé.

  Art. 3. Dans le même arrêté, modifié en dernier lieu par l'arrêté du Gouvernement flamand du 24 février 2017, le
chapitre III, comprenant les articles 18 et 19, est abrogé.
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